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Un indice troppondéré
Août 1914 100
Septembre 1939 100
Septembre 1966 100
Septembre 1977 100.
Après avoir par deux fois malencontreusement
choisi sa base de départ, l'indice suisse des prix
à la consommation a subi une révision fondamentale

il y a tout juste onze ans. Aujourd'hui déjà,
on efface à nouveau tout — manière de parler —
et la rentrée nous apporte un indice remis à neuf.
Depuis l'automne 1973 où Nello Celio avait promis

la révision de l'indice, DP a souligné à
plusieurs reprises l'importance de cette opération,
dont les aspects techniques risquent sans cesse de
dissimuler la signification politique.
Maintenant que le combat (mené par qui est
virtuellement terminé, on peut dégager le sens de
la révision effectuée, dont nous ne connaîtrons
d'ailleurs le détail que le mois prochain.
Le nombre d'articles (« positions ») pris en
considération pour le calcul de l'indice augmente de
plusieurs dizaines; les adjonctions comblent
certaines lacunes (habits et sous-vêtements pour
enfants, studios et appartements de cinq pièces) ou
suivent simplement l'évolution du marché et de
la consommation (surgelés, pains spéciaux, lave-
vaiselle). Le prix d'achat d'une auto, neuve ou
d'occasion, entrera même dans le calcul de
l'indice, où ses variations pèseront aussi lourd que
celle de tout le groupe « chauffage et éclairage »...
Les coefficients de pondération choisis marquent
le très net recul des groupes de dépenses prioritaires

(alimentation habillement, logement), qui
chutent de 61% à 47%, tandis que les dépenses
plus ou moins discrétionnaires (transports,
instruction et loisirs) voient leur part doubler, de

14% à 30% (voir p. 2).
Sans être fondamentalement fausse, l'évolution
ainsi restituée exagère celle que vivent les ménages

moyens; elle reflète bien davantage le style de vie
et de consommation d'une classe dont les revenus

se situent au-dessus de la moyenne; une classe qui
était précisément trop bien représentée dans
l'échantillon fort discuté des quelque mille ménages

recrutés par l'OFIAMT pour tenir leurs
comptes tout au long de 1975 et fournir ainsi les
bases de la pondération.
Grâce à l'ordinateur qui pourra digérer une plus
grande masse d'informations que le système quasi
manuel utilisée jusqu'ici, les relevés se font plus
fréquents. La périodicité semestrielle, appliquée
depuis toujours à la presque totalité des produits
non-alimentaires et des services, disparaît au profit

de relevés trimestriels, — sauf pour les loyers,
qui continueront d'être « saisis » en mai et
novembre. Ces deux mois vont rester ceux pour
lesquels on attend l'indice avec le plus d'intérêt. Au
reste, l'étalement des relevés permettra mieux
encore que jusqu'ici aux différents mouvements
enregistrés de se neutraliser pour donner à
l'indice général une allure plus sereine.
Car tel sera bien effectivement le premier résultat

de la révision qui s'achève. En augmentant le
nombre des « positions » retenues, en modérant
l'importance des achats de première nécessité, en
augmentant la fréquence des relevés, on en vient
à réduire les écarts et à faire de l'indice un instrument

de mesure plus fidèle... mais plus docile
aussi
Au demeurant, dans toute sa sophistication hel-
vétiquement modérée, le nouvel indice se rapproche

de la fonction qu'on lui demande continuellement

de remplir : celle d'un baromètre du coût
de la vie, et non plus, comme à l'origine, celle d'un
enregistrement des prix influant de façon décisive
sur les budgets familiaux des salariés.
Reste à savoir dans ces conditions s'il ne faudrait
pas calculer plusieurs indices, correspondant à
plusieurs genres de vie caractéristiques.
Reste à savoir aussi comment rétablir et conforter
la confiance en un indice si sage et neutre que
personne ne va pouvoir y reconnaître le reflet de
la réalité vécue.
Deux jolis petits problèmes à résoudre d'ici la
prochaine révision...
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